
LETTRE D’ENTENTE NO. 2023-01 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 
1600 BOUL. DE MAISONNEUVE EST 
MONTRÉAL, QUÉBEC 
H2L 4P2 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS (ÉES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 
STATION RIMOUSKI 

Objet : Financement d’une semaine de vacances supplémentaire – Projet pilote 

CONSIDÉRANT que des employés ont un intérêt à vouloir augmenter leur nombre de semaine de vacances à 
prendre au cours d’une année; 

CONSIDÉRANT que la pause opérationnelle des Fêtes ne revient pas, mais que les parties ont de l’intérêt à 
améliorer certaines conditions de travail dans un but d’attraction et de rétention de personnel; 

CONSIDÉRANT que cette semaine supplémentaire n’a aucun impact financier pour l’employeur; 

CONSIDÉRANT que le projet pilote sera effectif pendant le prochain cycle de vacances allant du 1er mai 2023 au 
30 avril 2024; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie des présentes;

2. Les employés réguliers à temps complet et à temps partiel peuvent faire la demande de financement
d’une semaine de vacances supplémentaire.

3. L’employé(e) ayant remplit le formulaire à cet effet, se voit prélevé une contribution équivalente à 2 % de
son salaire annuel sur 26 périodes de paies couvrant la période du 1er mai 2023 au 30 avril 2024.

4. Cette semaine supplémentaire doit être prise à l’intérieur du cycle de vacances pendant lequel l’employé
fait sa contribution.

5. Les parties conviennent que cette semaine supplémentaire est prise lorsque le solde de vacances régulier
de l’employé(e) est épuisé.
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